
Objet : Résumé des priorités des PME en amont de la rencontre des premiers ministres

 

 

Renforcer l’économie canadienne  

 

 



établir un processus clair et uniforme pour approbation 

des grands projets d’infrastructure destinés à l’exploitation des ressources naturelles

cesse d’augmenter le fardeau fiscal global 

(p. ex. cotisations au Régime de pensions du Canada/Régime de rentes du Québec, taxe sur le 

carbone) amélioration 

de la compétitivité fiscale  et de la compétitivité réglementaire  du Canada

Impact des manifestations contre le projet de gazoduc et des blocages de trains 

 

 

 Établir un processus clair et prévisible pour l’approbation des grands projets d’infrastructure 

liés aux ressources naturelles.  

 

Idem.

Idem. 

 



Compétitivité fiscale 

les propriétaires de PME n’ont actuellement pas les moyens 

de payer davantage de taxes et d’impôts

envisagent plutôt des moyens de compenser le fardeau financier 

imposé aux PME afin qu’elles puissent continuer d’embaucher et de former des travailleurs 

canadiens

 Adopter des mesures permettant de compenser les hausses de taxes et d’impôts imposées 

aux petits employeurs, comme les augmentations prévues des cotisations au RPC/RRQ et du 

salaire minimum.  

 

 

Améliorer le commerce interprovincial 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi/ae-liste/rapports/cotisation/taux2020.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi/ae-liste/rapports/cotisation/taux2020.html


 Faire du commerce intérieur un sujet permanent lors des rencontres des premiers ministres 

et du Conseil de la fédération. 

 Rendre des comptes annuellement à l’occasion de la réunion des premiers ministres sur :  

o Les progrès de la Table de conciliation et de coopération en matière de réglementation 

(TCCR) et ses projets futurs. 

o Les progrès des sous-groupes qui travaillent sur les obstacles au commerce (p. ex. le 

Groupe de travail sur les boissons alcooliques). 

o Les ententes bilatérales qui ont été signées. 

o Les exemptions mises en place par certaines provinces et certains territoires. 

 

Risques associés au coronavirus (COVID-19) 

   



 Ne pas imposer de pénalités et d’intérêts aux entreprises en cas de retard dans les 

versements de TPS et de TVQ et à l’égard d’autres obligations fiscales telles que les 

indemnisations des accidents du travail. 

 Mettre de côté les hausses prévues des cotisations au RPC/RRQ. 

 Suspendre momentanément les vérifications fiscales d’usage qui causent déjà du stress aux 

propriétaires d’entreprise. 

 Continuer d’aider les entreprises qui pourraient être obligées d’interrompre leurs activités 

de façon temporaire, voire permanente.  

 Envisager d’accorder des aides aux victimes du coronavirus comme cela se fait dans le cas 
d’une catastrophe naturelle. 

 

Conclusion 

Nous recommandons aux premiers ministres de consacrer une partie importante de leur prochaine 

rencontre à l’étude de mesures permettant de stimuler l’économie canadienne, en accordant une 

attention particulière aux PME
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